INTRODUCTION GENERALE
Une bibliothèque est un moyen d'accès à l'information, aux idées et aux œuvres de l'imagination.
Une expérience en bibliothèque peut contribuer à la compréhension du monde, faire découvrir le plaisir d'une histoire d'enfant, fournir un conseil pour installer et sécuriser une conduite d'eau ou écouter le témoignage d'une personne âgée pleine de sagesse.
L'origine des ressources financières de la bibliothèque lui confère un statut d'institution publique à part entière. Dédiée aux besoins d'une communauté qui définit son profil, la bibliothèque exerce une fonction démocratique en tant que point de rencontre public et sûr. Les bibliothèques sont adaptées à toutes les étapes de la vie d'un individu en tant que:
Ø lieux de découvertes ;
Ø moyens de formation continue ;
Ø sources d'informations générales, politiques et sociales ;
Ø réservoirs d'idées ;
Ø opportunités d'acquérir de nouvelles aptitudes ;
Ø centres socioculturels ;
Ø centres de ressources et d'études locales ;
Ø lieux de partage et d'épanouissement.
Au cours ce projet, quatre chapitres nous permettront de comprendre le fonctionnement de la bibliothèque publique.
Dans le premier chapitre, que nous avons intitulé « Cadre du projet », nous vous présenterons, le cadre de notre bibliothèque dont son fonctionnement.
Le second chapitre intitulé « Etude de l'existant  » nous permettra de comprendre le fonctionnement actuel de cette bibliothèque avant de déceler des difficultés et d'en proposer des solutions.
Le troisième chapitre, quant à lui, nous permettra de présenter notre solution pour une gestion semi-automatique et efficace des emprunts au sein de notre bibliothèque, c'est pour cela que nous l'avons intitulé « Conception »  car il s'agit pour nous de concevoir une application qui facilitera la gestion de la bibliothèque que nous jugeons actuellement très laborieuse.
Enfin un dernier chapitre « Réalisation », comme son nom l'indique, nous permettra de vous présenter le fruit de notre travail ce qui aboutira sur une conclusion générale.
CHAPITRE 1 : PRÉSENTATION GÉNÉRALE
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L'objectif de ce chapitre est de présenter la bibliothèque publique de Menzel Bouzaiene dans le cadre de notre Etude. Ce chapitre concerne précisément la présentation de l'organisation de la gestion des ouvrages et de leur prêt ainsi que des adhérents au sein de ce temple de lecture, socle du don de savoir.
CHAPITRrE 2 : ETUDE DE L'EXISTANT
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L'étude de l'existant est la première phase du processus unifié. Elle a pour but ultime la clarification du champ de notre investigation.
Tout au long de cette phase, nous schématiserons l'expression préliminaire des besoins et nous présenterons une modélisation par des cas d'utilisation de fonctionnalités préliminaires de notre application.
Les activités principales qui vont se dérouler au cours de cette phase seront essentiellement la capture des besoins et l'analyse.
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L'objectif principal de cette activité est de développer un modèle système à construire. Dans cette activité, nous essaierons de faire une étude de l'existant et critiquer ce dernier.
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Compte tenu de la richissime diversité et du nombre sans cesse grandissant d'ouvrages au sein de la bibliothèque, une gestion plus efficace utilisant les outils informatiques permettra de gérer au mieux les volumes importants des œuvres mises à la disposition du responsable de la bibliothèque.
L'objectif de ce projet est de mettre en place une application de gestion semi-automatique de l'ensemble des œuvres dans leur grande majorité et dans le détail de leurs spécificités, ce qui facilitera le travail de la bibliothécaire d'une part, et d'autre part, qui réduira de manière systématique la durée de recherche documentaire des apprenants, et des autres enseignants et chercheurs.
La bibliothèque a pour tâches principales la gestion :
Ø des œuvres,
Ø des adhérents,
Ø et des emprunts.
La gestion des œuvres (ouvrages) consiste à ajouter, à consulter, à supprimer ou à modifier un document. Il existe plusieurs types d'ouvrages dans la bibliothèque. Nous pouvons citer entre autre des livres, des dictionnaires, des revues, des livres photocopiés,...
Les ouvrages de la bibliothèque sont classés par domaines et/ou par générations. 
Un ouvrage est référencié par une cote. La cote est la notation alphanumérique qui permet de classer et de retrouver les documents dans les rayonnages. 
Dès l'acquisition d'un document, la bibliothécaire crée une petite fiche sur laquelle elle note les informations de l'ouvrage. Ensuite, la bibliothécaire placera cette fiche dans un tiroir se situant dans la salle de lecture de la bibliothèque afin de faciliter la recherche par les membres.
Pour effectuer une recherche, le membre devra alors consulter ces fiches afin de voir les documents disponibles. Lorsqu'un document est emprunté, la bibliothécaire retire du tiroir la fiche concernant ce document jusqu'à sa restitution par l'emprunteur.
La gestion des adhérents permet de créer, de consulter, de supprimer ou de modifier des informations relatives à un adhérent. 
Un adhérent peut consulter un document sur place (c'est-à-dire dans la salle de lecture) ou l'emprunter. Pour effectuer un emprunt, l’adhérent doit se munir de sa carte d'accès à la bibliothèque. Sur la carte d'accès sont inscrites les informations suivantes : Nom, Prénom, le matricule et son adresse. L'emprunteur choisit un document puis se présente à la bibliothécaire avec sa carte d'accès. Cette dernière entre le numéro de l'emprunteur, le nom du document, le nom de l’adhérent, son grade, la date de l'emprunt et la date possible de retour du document dans son ordinateur. La carte de l’adhérent retenue par la bibliothécaire lui sera rendue le jour de la restitution du document emprunté. La durée de l'emprunt est de 15 jours renouvelables. Passé ce délai, le membre sera pénalisé.
La pénalisation de l’adhérent peut être l'interdiction d'emprunts pendant un certain temps, délai qui dépendra de la durée de dépassement de la date de retour de l'ouvrage et qui pourra aller de trois semaines jusqu'à une durée indéterminée.
La gestion des emprunts consiste à enregistrer les sorties et les retours de documents, la gestion des pénalités permet de sanctionner un adhérent ou de lever la sanction qui pèse sur lui.
La bibliothécaire effectue tous ces travaux avec l'outil  MICROSOFT EXCEL.
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La méthode de gestion de la bibliothèque, décrite plus haut, est archaïque de nos jours. Nous remarquons qu'il n'existe pas de base de données pour stocker les informations concernant les ouvrages et les adhérents, car l'outil Microsoft Excel n'est pas à même de jouer le rôle de système de gestion de base de données.
Il n'existe pas de système de rappel des dates de retour d'emprunts déjà à terme, ce qui constitue un grand handicap car les dates de sortie et de rentrée sont des informations pertinentes.
Les retours des livres ne sont pas enregistrés de façon correcte car la bibliothécaire ne fait qu'ajouter ou supprimer des lignes dans son tableau. Cela ne permet donc pas de recenser les documents perdus.
Il n'existe pas non plus d'interface permettant l'identification de la bibliothécaire. Donc le système n'est pas du tout sécurisé et n'importe qui peut accéder aux informations de la bibliothèque.
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Il s'agit des fonctionnalités du système. Ce sont les besoins spécifiant un comportement d'entrée / sortie du Système.
Le système doit permettre à la bibliothécaire :
· De s'identifier ;
· D'ajouter des ouvrages ;
· De consulter un ouvrage ;
· De supprimer un ouvrage ;
· De modifier un ouvrage ;
· De vérifier la disponibilité des exemplaires ;
· D'ajouter des adhérents ;
· De consulter un adhérent ;
· De supprimer un adhérent ;
· De modifier un membre ;
· D'ajouter des emprunts ;
· De consulter un emprunt ;
· De supprimer un emprunt ;
· De modifier un emprunt ;
· De rappeler un emprunt ;
· D'ajouter une pénalité ;
· De supprimer une pénalité ;
· De consulter la liste des pénalités ;
· Définir la durée de la pénalité ;
· Définir la durée des emprunts ;
· Définir le max ouvrage à emprunter ;
· Consulter les ouvrages populaires (les plus sollicités) ;
· Consulter l'ouvrage le moins emprunté ;
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Il s'agit des besoins qui caractérisent le système. Ce sont des besoins en matière de performance, de type de matériel ou le type de conception. Ces besoins peuvent concerner les contraintes d'implémentation (langage de programmation, type SGBD, de système d'Exploitation...)
Dans le cadre de ce travail, l'application devra être extensible, c'est-à-dire qu'il pourra y avoir une possibilité d'ajouter ou de modifier de nouvelles fonctionnalités.
L'application devra être compatible avec n'importe quel système d'exploitation.
IL faudra aussi noter que l'application devra être hautement sécurisée car les informations ne devront pas être accessibles à tout le monde.
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Pour cette application, nous avons identifié un nombre très réduit d'acteurs et quelques cas d'utilisations répondants aux besoins de ces acteurs.
Les acteurs principaux sont :
Ø La bibliothécaire
Elle a pour rôle de gérer les ouvrages contenus da la bibliothèque et les personnes qui accèdent à la bibliothèque.
Ø Les membres qui peuvent être :
· Un passager;
· Un adhérent ;
Les différents cas d'utilisation sont :
· L'identification de la bibliothécaire ;
· La gestion des membres ;
· La gestion des emprunts ;
· La gestion des ouvrages ;
· La gestion des pénalités.
La gestion des adhérents :
Le système doit permettre à la bibliothécaire d'ajouter, de modifier, de supprimer ou encore de consulter un adhérent pour vérifier le nombre d'emprunts et/ou les dates d'échéances de ses emprunts.
La gestion des ouvrages :
L'application doit aussi permettre à la bibliothécaire de gérer la réservation des ouvrages. Elle doit aussi mettre à jour la base de données lorsqu'il y a des nouveaux ouvrages.
La gestion des emprunts :
La bibliothécaire doit, avec cette application, pouvoir effectuer les différentes opérations de gestions des emprunts suivants : ajouter, retourner et consulter. En d’autre terme La bibliothécaire doit enregistrer les coordonnées des ouvrages empruntés, la date de retour de l'ouvrage et le matricule de l'emprunteur
La gestion des pénalités :
[bookmark: toc23][bookmark: _Toc502947851][bookmark: _Toc502963383]Le système doit aussi permettre à la bibliothécaire d'enregistrer des pénalités pour un adhérent, de la supprimer ou de vérifier les listes de membres pénalisés ainsi que la durée.
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